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Paris, le 12 juillet 2010

· AUX UNIONS DEPARTEMENTALES

· AUX FEDERATIONS NATIONALES

· Pour information aux administrateurs :

- Retraite et Prévoyance

- CNAV, CRAM, CRAV, CGSS

· Aux Comité exécutif de l’UCR

JCM /BD/GR

Circulaire n° 129-2010 


Secteur Retraites

Objet : Concertations RETRAITES 2010 – N°4

PJ : 2

Cher(e)s camarades,

Le projet de loi « portant réforme des retraites » a été transmis aux organisations syndicales le 19 juin et depuis cette date, malgré la pression exercée quotidiennement, le texte n’a pas subi de modification notoire, si ce n’est la concession obtenue pour la Fonction publique : la date butoir du 13 juillet 2010 , pour les femmes fonctionnaires mères de trois enfants et désirant exercer leur droit à la retraite anticipée, est reportée au  31 décembre 2010 pour une liquidation avant le 1er juillet 2011.

Pendant l’été, le rouleau compresseur mis en route par le Gouvernement avance, des moyens considérables et d’une ampleur jamais égalée sont mis en œuvre, la campagne médiatique dite « Retraites 2010 – Réussissons une réforme juste » se poursuit avec site internet attractif et animé par une agence de communication spécialisée, insertions publicitaires massives et répétées dans les journaux, campagnes radio et TV, sondages réguliers...

Un tel matraquage finirait-il par produire des effets sur l’opinion publique ? 

Toujours est-il que la Une d’un grand quotidien national, proche du pouvoir, annonce le 23 juin : « 58 % des Français approuvent la retraite à 62 ans », ce qui serait « un revirement de l’opinion des Français puisque toutes les enquêtes ont montré jusqu’à présent une forte majorité en profond désaccord avec la volonté de saborder le droit au départ à la retraite à 60 ans ».

Mais là aussi, le diable est dans le détail, ce que ne dit pas la Une du journal, c’est que le même sondage nous apprend que 67 % des mêmes sondés jugent la réforme « plutôt injuste ».

Une autre enquête, de l’IFOP, publiée la veille « mettrait en évidence que 57 % des Français ne font pas confiance aux syndicats… », en rupture avec les enquêtes précédentes qui, sur le même sujet, affichaient un taux de confiance oscillant entre 53 et 57 % à l’avantage des syndicats.

Assiste-t-on réellement à un retournement de tendance ou à une manipulation grossière de l’opinion publique ? Telle est la véritable question qui se pose, sachant que les méthodes d’enquête sont différentes selon ces sondages.

Toujours est-il que pour FORCE OUVRIERE, la position demeure : Retrait du projet de loi de réforme des retraites !

Cette position est guidée par le fait que le gouvernement ne voulant pas toucher à l’essentiel de ce projet, il faut en obtenir l’abandon  avant de pouvoir répondre positivement au problème posé.

Les récentes circulaires confédérales n° 114 et 117-2010 vous ont informé des initiatives qui seront prises dans les semaines qui viennent pour organiser la mobilisation contre cette réforme mais le calendrier fixé par le Gouvernement se déroule et le 13 juillet prochain, le Conseil des Ministres examinera le projet de loi.

Avant cette date, à la demande du Ministre du Travail, nous aurons été reçus par son Directeur de Cabinet pour évoquer les trois sujets sur lesquels le Gouvernement a ouvert la possibilité d’une « amélioration » du texte de loi : la pénibilité, les carrières longues et les poly pensionnés. Sur ces trois dossiers, nous avons déjà exprimé les positions de notre organisation et il apparaît  évident qu’il ne s’agit là que d’une opération de diversion, en vue d’occuper le terrain jusqu’à la présentation du projet de loi en Conseil des Ministres.

Force Ouvrière a déjà rédigé des propositions sur ces sujets ; ce qui est en cause c’est le cœur de la réforme sur lequel le Gouvernement n’entend pas bouger. Nous poursuivrons notre démarche pour faire valoir les positions de la Confédération FO sur ce dossier prioritaire et exiger le retrait du projet gouvernemental.

 

Mais auparavant et conformément au Code de la Sécurité sociale, les différentes instances des caisses nationales ont été saisies, pour avis dans le délai d’urgence, du  projet de loi portant réforme des retraites. C’est ainsi que la commission AT/MP s’est prononcée le 29 juin, le conseil de la CNAMTS le 1er juillet, les conseils d’administration de l’ACOSS le 5 juillet et celui de la CNAVTS, le 7 juillet 2010.

Détail des votes des différentes instances :

- Conseil Supérieur de la Fonction Publique de l’Etat (CSFPE) : avis favorable (administration pour et Organisations syndicales contre)

- Conseil Supérieur de la Fonction Publique Hospitalière (CSFPH) : avis défavorable par 20 voix contre 15.

- Conseil Supérieur de la Fonction Publique Territoriale (CSFPT): avis défavorable par 29 voix contre 8.

- Caisse Nationale d’Assurance Maladie (CNAMTS) : avis favorable par 15 voix contre 14.

- Agence Centrale des Organismes de Sécurité Sociale (ACOSS) : avis favorable par 16 voix contre 12.

- Caisse Nationale d’Assurance Vieillesse (CNAVTS) : avis favorable par 13 voix (MEDEF, CGPME, UPA) contre 12 (Cgt-FO, CGT, CFDT, CFTC, 1 personne qualifiée), 2 abstentions (Personnes qualifiées) et 2 prises d’acte (CFE-CGC).

A l’occasion du conseil d’administration extraordinaire de la CNAVTS du 7 juillet, le porte parole de la Confédération FORCE OUVRIERE a fait une déclaration que vous trouverez en annexe I.

Par ailleurs, le Secrétaire général, Jean-Claude MAILLY vient d’adresser une lettre, rendue publique, à Eric WOERTH, Ministre du Travail, pour lui faire part à nouveau des positions et exigences de la Confédération.

Cette lettre que vous trouverez, en annexe II, doit être utilisée dans le cadre de vos interventions auprès des parlementaires tel que nous l’évoquions dans la circulaire n° 117-2010. Nous vous suggérons donc de dépasser l’adresse traditionnelle de courrier aux parlementaires et nous vous engageons à solliciter une entrevue avec ceux-ci, au cours de laquelle vous pourrez expliquer nos positions et remettre cette missive.

Nous vous enverrons fin juillet une analyse du projet de loi à l’issue de son examen en commission à l’Assemblée Nationale.

Bon courage.

Amitiés syndicalistes.

	Bernard DEVY

Secrétaire confédéral
	Jean-Claude MAILLY

Secrétaire général
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